
CENTRE SOCIAL PROTESTANT

APPEL D’OFFRES

PROJET D’ANIMATION AU CENTRE SOCIAL PROTESTANT VAUD,
SALLE DE LA FRATERNITE

Le Centre social protestant Vaud fait un appel d’offres pour un Projet d’animation dans le
cadre de la Salle de la Fraternité, place Arlaud 2, à Lausanne, en lien avec ses différents
services et notamment la Fraternité, service social pour personnes migrantes.
Le CSP est à la recherche d'un projet d'activité pour exploiter davantage cette salle multi-
fonction. Vous trouverez ci-dessous les objectifs et conditions-cadre de ce projet. Avez-vous
une idée qui pourrait nous intéresser ? Un projet pour lequel il ne vous manque que
l'espace ?

Toute personne intéressée peut déposer un bref descriptif de projet au CSP Vaud, Rue
Beau-Séjour 28, 1003 Lausanne ou prendre contact avec Mike Winzeler
(mike.winzeler@csp-vd.ch; 021 560 60 60) pour de plus amples informations. Nous vous
rendons également attentif à notre site internet www.csp.ch, permettant de trouver des
rapports d'activité ou d'autres informations utiles.

Délai de dépôt: vendredi 25 juin 2010 inclus

En restant à disposition pour toutes précisions à l’adresse indiquée, nous vous adressons
nos cordiales salutations,

Hélène Küng, directrice du CSP Vaud
4 juin 2010

OBJECTIFS A REMPLIR PAR LE PROJET

Le projet d’animation doit correspondre aux objectifs suivants:

A. Objectifs

1) Coûts limités / équilibre financier
Votre projet doit au moins couvrir l'ensemble des frais liés à l'exploitation de votre
concept (frais variables), prévoir un financement pour les frais d’investissement, et
permettre de contribuer pour un montant annuel de Fr. 20'000.-- /an aux frais de locaux
et d'entretien (frais fixes).

2) Outil de travail collectif
L’activité doit être au service du travail collectif, qui est étroitement complémentaire du
travail de consultations individuelles au CSP. Le travail collectif revêt des formes diverses
(rencontres, lieux de parole, activités sociales) et vise des objectifs d’intégration, de
réflexion politique et citoyenne, de recherche de solutions aux problématiques à plus
large échelle que les solutions individuelles…

3) Travail en réseau
L’activité doit promouvoir le travail en réseau d’intervenants et de compétences divers,
notamment le réseau associatif, le réseau militant, le réseau public.
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4) Promotion / communication CSP
L’activité doit contribuer à faire connaître le CSP, et à communiquer les messages, les
informations, la réflexion qu’il veut partager auprès d’un large public.

5) Favoriser les rencontres entre divers publics
L’activité doit contribuer aux rencontres et à l’échange entre des publics divers au point
de vue des origines, des ancrages culturels, des appartenances socio-économiques… p.
ex. en proposant un cadre convivial de type «café social» ou «bistrot interculturel».

B. Conditions cadre du projet

6) La patente de cafetier-restaurateur est indispensable à une activité / un projet
d’animation à la Salle de la Fraternité

7) Le projet doit prendre en compte l’espace, les opportunités et les contraintes (horaire,
bruit…) de la terrasse de la Fraternité et de la Salle.

8) Le projet doit tenir compte de l’utilisation de la salle hors activité d’animation
(occupation selon plages fixes ou variables, voir tableau en annexe).

ETAPES ET CONDITIONS DE DEPOT DU PROJET

Etape Conditions Délai Livrable demandé

1) dès le 7 juin 2010 Aucune condition
d’accès

Aucune rémunération

25 juin 2010
à l’adresse:

Centre social protestant
M. Mike Winzeler
Beau-Séjour 28
1003 Lausanne

ou:
mike.winzeler@csp-vd.ch

Descriptif sommaire,
4 à 5 pages

Descriptif d’un projet
répondant aux objectifs
et conditions cités ci-
dessus, avec indication
sommaire de la mise en

œuvre, des coûts et
financements
(exploitation et

investissement).

2) dès le 5 juillet 2010 Projets sélectionnés au
terme de la 1ère étape

(3 projets au maximum)

Indemnisation:
Forfaitaire (Fr. 5'000.-):
acompte au début de la

2e étape,
solde à réception du

projet détaillé

31 août 2010
à l’adresse:

Centre social protestant
M. Mike Winzeler
Beau-Séjour 28
1003 Lausanne

ou:
mike.winzeler@csp-vd.ch

Dossier 15-20 pages
Descriptif détaillé du

projet déposé à la 1ère

étape.
Objectifs et description,

actions prévues et
moyens, plan sur 3-5

ans, coûts et
financements.

3) dès le 1er octobre
2010

Projet retenu Démarrage de la mise en
œuvre du projet au plus

tard au 1.1.2011

Annexe:
- Plan des activités de la salle (cf. point 8)


